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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du mercredi 12 octobre 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et M. BORDAT
Convocation envoyée le 5 octobre 2011 Publié le 13 octobre 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 67
Nombre de procurations : 13

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Gilbert MENUT
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL

M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Rémi DELATTE

Mme Colette POPARD pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Alain MILLOT
M. André GERVAIS pouvoir à M. Michel JULIEN
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mlle Christine MARTIN pouvoir à Mlle Nathalie KOENDERS
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT
M. Gilles TRAHARD pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  ASSAINISSEMENT
Approbation du zonage d'assainissement de la commune de Bressey-sur-Tille avant 
mise en enquête publique

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 demande aux collectivités territoriales de réaliser un zonage 
d’assainissement définissant les zones d’assainissement collectif et les zones d’assainissement non 
collectif.

Ce document doit faire l’objet d’une étude préalable puis être soumis à enquête publique avant 
d’être annexé au document d'urbanisme de chaque commune.

L’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que les communes ou 
leurs établissements publics de coopération intercommunales délimitent, après enquête publique :
- les zones d’assainissement collectif,
- les zones relevant de l’assainissement non collectif, 
- les zones dans lesquelles des mesures doivent être prises par rapport au ruissellement des eaux 
pluviales,
- les zones où il  est  nécessaire de prévoir  des installations pour assurer la collecte,  le stockage 
éventuel  et  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  de  ruissellement,  lorsque  la  pollution  qu’elles 
apportent risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.

Le  zonage  d’assainissement  est  un  document  qui  permet,  à  partir  d’une  analyse  technico-
économique et d’analyses de sol, de faire un choix sur l’assainissement à mettre en place dans les 
zones  à  urbanisation  future :  collectif  ou  non  collectif.  Il  ne  s’agit  pas  d’un  document  de 
programmation de travaux.

Par  délibération  du 10  novembre  2006,  le  Syndicat  Mixte  du  Dijonnais,  qui  a  été  dissous  le 
31/12/2010 et dont les compétences ont été reprises par la Communauté d'agglomération dijonnaise, 
a décidé d'engager l'étude de zonage d'assainissement sur 18 communes. 
Le lot n° 7 comprenant les communes de Magny-sur-Tille et Bressey-sur-Tille a été attribué au 
bureau d'études Safège pour un montant de 13 440,00 euros H.T.

L' étude de zonage d’assainissement sur la commune de Bressey-sur-Tille est aujourd'hui terminée 
et a été présentée en mairie le 1er mars 2010.

La commune a approuvé l'étude de zonage d'assainissement ainsi que la mise en enquête publique 
par délibération en date du 29 avril 2011.

Vu l'avis de la Commission Eau Assainissement Voiries Réseaux Divers,

LE CONSEIL, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE : 

- d'émettre un avis favorable au zonage d’assainissement de la commune de Bressey-sur-Tille,
- de  mettre en  enquête  publique  le  document  de  zonage  d’assainissement  de  la  commune  de 

Bressey-sur-Tille.
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